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RESUME

L’hyperlien est une composante essentielle du web. Il permet d’associer des
informations supplémentaires et procure une valeur ajoutée. Mais comme le
démontrent les divers procès dont il a fait l’objet, il pourrait impliquer aussi  des
responsabilités supplémentaires. Si, au départ, les liens permettaient un
enrichissement réciproque des sites web, ils soulèvent effectivement aujourd’hui
plusieurs problèmes juridiques.  D’autres dérives, plus proches de l’absence de
respect des règles déontologiques peuvent également être envisagées.

L’objet de cette intervention est de dresser une typologie des responsabilités
liées à l’usage de  l’hyperlien afin de savoir comment les réduire, mais en
gardant en mémoire le principe fondamental que représente la liberté de
circulation de l’information.

UNE TYPOLOGIE DES HYPERLIENS

Pour évaluer les atteintes plus ou moins importantes  à divers droits provenant
de l’usage d’un hyperlien, une typologie de celui-ci a été proposée. 

On distingue généralement quatre types de liens :

� le lien simple qui renvoie à la page d’accueil du site ciblé ;
� le lien profond qui donne accès à une page secondaire d’un autre  site ;
� le cadrage (framing) 2 qui permet d’importer  une page web d’un autre site

dans son site par une fenêtre et de donner l’illusion que l’on est resté dans le
site qui a établi le  lien ;

� le lien d’insertion (in line linking) 2 qui permet d’insérer automatiquement
dans la page de son site certains éléments extraits d’un autre site.

Schématiquement, comme le paragraphe suivant sur les responsabilités va le
démontrer, on  peut  établir le constat suivant :  la responsabilité s’accroît en
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fonction du caractère automatique et/ou profond du lien, du degré d’intégration
des contenus de sites extérieurs, de la nature commerciale des sites. 

UNE TYPOLOGIE DES RESPONSABILITES

A priori une totale liberté devrait être accordée en matière d’hyperlien. Le réseau
Internet est d’ailleurs construit sur cette faculté. Mais si la nétiquette3, charte
déontologique de l’Internet, recommandait de solliciter l’autorisation de
l’administrateur du site référencé, cette règle devenue irréaliste, est rarement
respectée. Or, établir une référence par un hyperlien n’est pas neutre. Si dans la
majorité des cas elle est appréciée, elle pourrait être abusive, voire illicite,
comme tendraient à le prouver plusieurs procès. 

Les textes

Peu de textes abordent expressément la responsabilité du fait de l’hyperlien.
Parmi ceux-ci, on peut citer : 

� Le Digital Millenium Copyright Act (USA, 1998). Cette loi a prévu des règles
applicables au fournisseur d’un lien hypertexte, mais en les limitant aux actes
portant atteinte au copyright. Le fournisseur est exonéré de toute
responsabilité lorsqu’il  ne sait pas que l’information à laquelle il renvoie par
un hyperlien porte atteinte au droit d’auteur, lorsqu’il retire rapidement le lien
dès lors qu’il est informé du caractère illicite des informations auxquelles il
renvoie et  lorsqu’il ne perçoit pas de rémunération provenant directement de
cette activité illicite.

� Le protocole additionnel de la  Convention européenne sur la cybercriminalité
sur l’incrimination d’actes de nature raciste et xénophobe commis par le biais
de systèmes informatiques  (Conseil de l’Europe, 2003) 4. Ce texte sanctionne
la diffusion intentionnelle de matériel raciste et xénophobe en ligne pour qu’il
soit utilisé par autrui.  Il est précisé que la diffusion en ligne englobe
également la création ou la compilation d’hyperliens visant à faciliter l’accès à
ce matériel.

� Les  directives des institutions européennes n’abordent pas expressément la
fourniture d’hyperliens. Si La directive sur le  commerce électronique, qui
concerne  quinze  pays européens, ne contient, pour l’instant, aucune clause
sur la responsabilité liée à l’hyperlien,  en revanche, la Commission
européenne avait annoncé qu’un rapport sur  ce point serait publié en juillet
2003. D’autre part, un  considérant de la directive sur l’harmonisation du droit
d’auteur indique qu’un intermédiaire qui transmet sur le réseau une
contrefaçon peut être poursuivi en justice. Ainsi, même si le fournisseur
d’hyperliens n’est pas mentionné, les actes illicites qui pourraient être commis
par ce dernier pourraient bien être sanctionnés, à l’image de ce qui est prévu
par le DMCA.  

En l’absence de règles spécifiques, les juges prennent alors appui sur d’autres
textes, comme  ceux qui sanctionnent la concurrence déloyale et  le parasitisme,
les atteintes aux droits de la propriété intellectuelle ou aux droits de la
personnalité pour  condamner des usages abusifs ou  illicites de l’hyperlien.
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Une typologie des infractions

De manière un peu arbitraire, l’accent sera mis sur  cinq types de risques qui
seront  illustrés par quelques procès, choisis à titre d’exemple. Ont été retenus  : 

1. l’atteinte aux droits de la propriété intellectuelle,
2. la concurrence déloyale, les actes parasitaires,
3. l’atteinte aux droits de la personnalité, 
4. la diffusion d’informations interdites,
5. l’atteinte aux droits moraux.

1. L’atteinte aux droits de la propriété intellectuelle

� La copie d’une marque

La copie de l’adresse d’un site web, par l’indication de son url, semble admise. Ce
qui pourrait poser problème, en revanche, c’est la reprise de divers signes
appartenant à l’entreprise,  comme la marque, le logo ou un slogan. Mais l'usage
d'une marque dans un but d'information et a fortiori dans un contexte non
commercial ne relève pas d'une violation du droit du titulaire de la marque.  Pour
qu’il y ait une condamnation à ce titre, il faudrait que ces éléments  soient repris
par une société concurrente dans l’unique objectif de se  procurer un avantage
économique direct ou indirect. 

En France, la station de radio Europe 2  a été condamnée pour voir donné
volontairement accès à un site qui dénigrait son concurrent NRJ. Le pointeur
du lien reproduisait, de manière détournée, la marque de la station NRJ pour
s’en moquer. Le droit de parodie, reconnu en France, n’a pas pu, dans ce cas,
être retenu (NRJ SA c/ Sté Europe 2 Communication, 2001) 5

Aux Etats-Unis, Total News pointait des liens qui cachaient les adresses (url)
des sites concurrents liés et leurs logos. Dans la transaction  qui a mis fin à ce
litige, il a été demandé à Total News d’utiliser des liens simples, accompagnés
des noms des sociétés qui avaient agi en justice mais sans  reproduire leurs
logos (Washington Post c/ Total News, 1997)6. 

L’utilisation d’une marque  dans une balise méta pour détourner des clients sur
son propre site sera également condamnée. 

C’est ce qu’avait  fait une société d’avocats aux Etats-Unis (Oppendahl &
Larson c/ Advanced Concepts, 1997)7. 

En revanche, un tribunal américain  a reconnu l’usage sur Internet du nom
commercial, de la marque, du cachet officiel ou légal ou de tout sigle protégé par
le droit d’auteur, lorsqu’il est repris  à des fins non  commerciales (American Civil
Liberties Union c/ Miller, 1999)8, une précision que l’on peut appliquer à d’autres
législations.

� La copie d’une œuvre protégée 

Dans certains cas, c’est le lien lui-même qui est sanctionné au titre du droit
d’auteur. 
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Ainsi, au Royaume-Uni, la reprise dans les  pages web  d’un journal des titres
des d’articles  publiés par un concurrent par des liens profonds ont été
sanctionnés sur le fondement de la loi sur le copyright. Il est vrai que ces liens
profonds permettaient aussi de détourner le bandeau publicitaire qui figurait
sur le site lié (Shetland Times  c/ Shetland News, 1999)9. 

Aux Etats-Unis, un moteur de recherche a été sanctionné pour avoir utilisé
comme pointeur des versions réduites des images correspondant au mot
introduit dans le moteur de recherche. Il n’a pas été possible de se prévaloir
d’une exception au titre de « fair use » pour la présentation de ces vignettes
par une technique de cadrage (framing) (Kelly c/ Arriba , 2002)10.

Mais le lien peut être aussi interdit lorsqu’il donne accès à un contenu
reproduisant de manière illicite une œuvre protégée (texte, image, son,…). 

En Belgique, un étudiant qui avait établi des liens vers  des sites contenant
des reproductions d’enregistrements musicaux placés sans l’autorisation des
producteurs a été condamné. On a sanctionné la volonté manifeste de
promotion de la copie illégale  (IFPI v/ Beckers , 1999) 11.

 Aux Etats-Unis,  un tribunal a enjoint une association sans but lucratif de
cesser de poster sur son site des courriers électroniques indiquant les sites où
figuraient des copies pirates d’un ouvrage  protégé par le droit d’auteur.  La
mise en ligne des adresses de ces sites pirates constituait un acte de
complicité de contrefaçon (Mormon Church c/ Utah Lighthouse Ministry,  1999)
12.

En revanche,  aux Etats-Unis, dans des procès  concernant des  sites qui
offraient des liens vers un programme qui donnait le code source d’un logiciel
de décryptage pour la protection de DVD, des solutions contradictoires ont été
rendues. La Cour supérieure de Californie a refusé d’interdire ces liens le 20
janvier 2000 (DVD CCA c/ Mc Laughlin   2000) 13 et le district Sud de New-
York les a interdits le 17 août 2000.

En Espagne, un  juge  a rejeté la plainte déposée contre le responsable d'un
site qui réalisait des liens vers des pages qui détournaient les signaux de
télévision. Mais ce cas est un peu  douteux puisque le rejet  s’explique plutôt
parce qu’aucune preuve du caractère illicite de ces liens n’avait  pu être
apportée (plusieurs chaînes de télévision espagnoles c/ titulaire du site
ajoderse.com  2003)14.

On le voit, c’est la volonté de frauder et  la présomption de mauvaise foi qui sont
condamnées, mais lorsqu’elles peuvent être prouvées. 

� La copie des éléments  d’une base de données

Un site web peut représenter une base de donnés Or, le producteur d’une base
de données  est protégé en Europe par un droit spécifique si, pour la créer, il
peut prouver qu’il a investi de manière importante. Il peut alors s’opposer à
toutes les formes d’utilisations substantielles de celle-ci.
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Ainsi, en France, la société Cadremploi qui reprochait à la société Keljob de
référencer  par des liens profonds ses offres d’emploi a obtenu sa
condamnation, non pour ses liens profonds, mais pour avoir extrait de manière
substantielle des éléments d’une base de données (Keljob c/ Cadremploi,
2001)15.

Aux Pays-Bas, une  société exploitait l’annuaire téléphonique de l’opérateur de
télécommunication néerlandais KPN. Elle a été condamnée pour réutilisation
de manière répétée et systématique de parties non substantielles d’une base
de données et parce cette exploitation  diminuait  les revenus de la location
des espaces publicitaires de KPN (KPN c/ XSO, 2000)16.

2. Une concurrence déloyale

La concurrence déloyale permet de sanctionner le fait de s’approprier le contenu
d’un site tiers en utilisant des liens faisant croire à l’internaute qu’il reste sur le
même site. Cette appropriation illicite du travail d’autrui constitue un acte
parasitaire. 

En France, toujours dans le procès opposant Keljob à Cadremploi, l'insertion
de liens  profonds a été  assimilée à un acte de concurrence déloyale puisque
l'identité du site visé a été masquée par la technique du "framing", laissant
croire à l'internaute qu'il n'avait pas quitté le site d'origine (Keljob
c/Cadremploi 2001)15.

En revanche, toujours en France, une entreprise qui  pointait également des
liens profonds  mais en laissant  apparaître l’url originelle et un bandeau
indiquant la source de l’annonce, n’a pas été condamnée car il a été jugé que
ces pratiques ne violaient aucun droit de propriété intellectuelle, ne
constituaient pas des actes de concurrence déloyale et ne donnaient pas une
image négative du site cible (Stepstone France c/ Ofir France, 2000)17.

Au Danemark, une société a été sanctionnée au titre du droit d’auteur et de la
loi sur le commerce pour pratique abusive consistant à établir, dans un but
commercial, des liens profonds de manière systématique vers les articles de
plusieurs sites de quotidiens en ligne. Elle avait en outre refusé de négocier un
compromis (Danish Newspaper Publisher’s Association c/ Newbooster, 2002)
18.

Une simple mention de l’adresse d’un site peut suffire, comme dans ce procès
qui,  aux Etats-Unis, a opposé les revendeurs au détail de CD à Sony qui avait
mentionné sur les CD qui leur avaient été livrés les adresses web des sites de
Sony où les consommateurs pouvaient acheter en ligne ces mêmes produits
(Nat. Association of Recording Merchandiser c/ Sony Music Entertainment,
2000)19. 

Mais la concurrence déloyale peut avoir d’autres fondements, comme le prouvent
les exemples suivants.

L’atteinte au bon fonctionnement du service du site lié. 
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Ainsi, aux Etats-Unis, une société qui avait conçu un système d’agrégation de
contenus web a été condamnée à stopper son téléchargement massif des
données. Le système ralentissait le temps de chargement des pages de la
société sur le site de laquelle les liens étaient établis. En outre, toutes les
barrières techniques avaient été détournées (American Airlines c/ Farechase,
2003)20. 

La baisse d’audience, 
comme pour ces  liens profonds installés par Microsoft sur le site de
Ticketmaster pour proposer de réserver des places de spectacles, ce qui a fait
chuter le nombre visiteurs sur ce site et avait eu des conséquences vis-à-vis
de ses annonceurs.  Microsoft avait  accepté ensuite de ne proposer qu’un lien
vers la page d’accueil  (Ticketmaster c/ Microsoft, 1997)21.

La dévalorisation d’un produit ou d’un service concurrent, 
ce qui permet der reprendre l’exemple qui a  opposé NRJ à Europe 2 puisque
la station Europe 2 a également été condamnée pour concurrence déloyale
pour avoir utilisé délibérément un lien vers un contenu dénigrant (Europe 2 c/
NRJ, 200) 5.

3. L’atteinte aux droits de la personnalité

Des liens hypertextes peuvent participer à la propagation de propos diffamatoires
sur une personne. Aux USA, il est vrai que le premier amendement permet de
contester  une atteinte à la liberté d’expression mais la diffamation, l’obscénité
ou le danger pour la sécurité nationale n’y sont pas autorisés.  Dans d’autres
pays, diverses  lois ont été promulguées pour canaliser ce type de dérive.

En ce qui concerne l’atteinte à l’honneur, la diffamation, le dénigrement,
 on peut citer ce procès qui a eu lieu en Allemagne. Il a sanctionné un site
qui avait établi des liens vers des articles diffamatoires sur une personne.   Le
juge a rappelé qu’un équilibre devait être respecté entre la liberté d’expression
et la protection de la personnalité. Il a rappelé aussi qu’il était important de
garder une certaine neutralité par rapport au contenu avec lequel l’on établit
des liens (Steinhöfel c/ Best, 1998)22.  

Des liens vers des sites d’images prohibées peuvent également être sanctionnés,
même s’il est plus difficile de trancher, comme le démontre l’exemple que l’on a
repris mais qui a été contesté. 

Il s’agit d’un artiste qui a été condamné pour avoir mis un lien dans un
courrier électronique non sollicité vers un site d’images morbides. Outre la
notion très subjective du danger présenté par ces images, on a reproché au
juge d’avoir confondu un site web  (ouvert) et un courrier électronique qui est
une correspondance confidentielle. L’un des arguments avancé était que les
images pouvaient être vues par un mineur, ce qui est sanctionné par la loi
française. L’expéditeur a été  condamné bien qu’il  s’agisse d’une référence et
non de l’apologie du site incriminé (B. Richard c/ X. , 2003)23. Ce qui a été
sanctionné aussi, c’est le caractère non sollicité du message envoyé et le refus
de l’expéditeur d’y renoncer.
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Mais l’atteinte à la personnalité peut résider dans une simple association abusive,
voire malintentionnée. 

On citera ainsi le cas d’une mère qui avait créé une page web à la mémoire de
son enfant disparu, qui avait constaté ensuite que celle-ci était liée à un site
intitulé « Babes on the Net », dont le thème était totalement étranger24. 

Ce sont des cas qu’il méritait d’évoquer. La simple citation d’un article
diffamatoire ne pourrait  pas en tant que telle être condamnée. Ce serait
disproportionné au but visé. En revanche, il est important de retenir que les liens
doivent être établis dans un contexte donné, de la manière la plus neutre
possible.

4. La diffusion d’informations interdites
La notion d’interdit varie selon les législations. 

Ainsi Pays-Bas. Un lien qui pointait vers la page d’accueil d’un site qui
contenait des articles expliquant comment bloquer un convoi de transports de
déchets nucléaires a été condamné ( 2002). 

En France, la diffusion de sondages d’opinion en période préélectorale était
interdite. Mais le journal Libération n’a pas été condamné  pour avoir établi
des liens vers un site web californien  où figuraient ces informations. Le juge
avait précisé que la publication était différente d’une simple prise de
connaissance des informations (Libération  1998) 25.

La publicité comparative est interdite en France. Or, des liens permettent très
facilement d’établir ces comparaisons.

Aux Etats-Unis, un tribunal avait refusé  d’ordonner l’interdiction de placer des
liens hypertextes renvoyant à des éléments protégés (code source de clé de
décryptage pour la protection de DVD), estimant qu’un opérateur de site ne
peut pas être tenu responsable du contenu des sites auxquels il renvoie par un
hyperlien.

5. l’atteinte aux droits moraux

Les procédures de cadrage et d’insertion automatique enfreignent le droit de
paternité, le droit pour l’auteur d’être cité, et le droit à l’intégrité  de l’œuvre
lorsque, par exemple, certains éléments sont isolés et replacés dans un contexte
totalement différent. Un lien simple, vers la page d’accueil, peut, selon la
manière dont il est annoncé, être qualifié de publicité trompeuse. Ce pourrait
être le cas,  par exemple, lorsqu’un site tente de faire croire qu’il y a un lien
étroit entres deux sites web alors qu’il n’en est rien. 

Nous ne citerons qu’un seul exemple, celui de cette société belge, United
Media, qui possède les droits sur une bande dessinée avait constaté qu’un lien
automatique avait pour effet de reproduire une image de cette bande dessinée
sur le site du Ku Klux Klan (United Media c/ Ku Klux Klan)

Synthèse
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Il est important de pouvoir garder le principe d’une liberté  de création de
l’hyperlien. Mais il s’agit, il faut le reconnaître, d’une liberté sous condition
puisque le créateur d’hyperliens peut  voir sa responsabilité engagée lorsque les
liens sont jugés abusifs ou lorsqu’ils sont établis vers des sites illicites.

Les procès qui ont été évoqués permettent de faire plusieurs remarques :

- les liens d’insertion (framing et in line linking), qui représentent des
appropriations indues lorsqu’ils ne sont pas autorisés, doivent être évités ;

- dès qu’une utilisation se fait à des fins commerciales ou publicitaires ou que
des liens sont établis vers des sites qui permettent  d’effectuer des actes
jugés illicites (comme des sites permettant de télécharger de la musique
dont les droits ne sont pas acquittés), des précautions s’imposent.   Dans ce
cas, il faudrait pouvoir établir la nature illicite du site lié, ce qui peut s’avérer
difficile.  Certains sites peuvent proposer des œuvres dont  les droits ont été
acquittés et l’usage du format MP3 n’implique pas, bien évidemment, que ce
déchargement soit illicite.

- Lorsque le site est une base de données, il faut éviter d’extraire de manière
importante ou  d’utiliser systématiquement tout ou une partie d’un site. Ceci
pourrait être considéré comme un comportement parasitaire puisque ces
actes permettraient d’enrichir votre site sans contrepartie. Ce serait, par
exemple, le cas lorsque les liens permettent de proposer un contenu à haute
valeur ajoutée (comme une actualité mise à jour quotidiennement), si ceux-
ci permettent de contourner des bandeaux publicitaires (cas plus rare
aujourd’hui) ou, de manière générale,  des informations sur le
fonctionnement du site.  Ce serait le cas aussi si ces liens permettent  à un
internaute de consulter directement une œuvre protégée sans passer par le
chemin de consultation prévu qui doit conditionner une rémunération
éventuelle. 

Ce  sont les entreprises commerciales qui semblent concernées, mais nous y
établissons des liens  et, en outre, un équilibre dans les relations serait
opportun. Les liens, lorsqu’ils sont  clairement établis contribuent plutôt à
faire la promotion de ces sites et ne représentent pas une appropriation
indue. C’est un argument à faire prévaloir auprès des sites commerciaux.

- Il est important d’éviter de créer des  liens vers sites proposant des
informations dénigrantes ou diffamatoires,   ainsi que celles  qui sont en
infraction avec les lois de son pays.  En France, ce sera, par exemple, la
publicité trompeuse ou comparative (le renvoi à un produit ou une marque
concurrente  permettant d’effectuer des rapprochements), des liens vers des
sites pédophiles ou racistes (s’il y a complicité pour diffusion). 

Mais tout  lien vers un  site contestable ne saurait être condamné. Les liens,
même en direction de contenus illicites, peuvent avoir parfois un intérêt certain
et même une utilité sociale. Ainsi, par exemple, un lien vers un site antisémite
créé depuis les pages d’une association de lutte contre le racisme,  pour le
mettre en accusation, devrait être théoriquement autorisé.  C’est en effet
l’absence d’intention criminelle de l’auteur doit être prise en considération.
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Dans les pays de droit civil (voir note infra), c’est l’élément intentionnel, la
mauvaise foi seront appréciés.  Dans les pays de Common Law,  ce sera plutôt
le non respect de  l’usage loyal, qu’il s’agisse de la nétiquette ou de l’exception
au copyright. Pour bénéficier d’un «  fair use »,  plusieurs critères seront
examinés par le juge : la finalité de l’utilisation du lien,  la nature du lien utilisé,
l’importance des liens copiés et les conséquences de l’acte de reproduction.  

Quel que soit le pays, lors d’un procès, c’est un tout faisceau d’éléments qui sera
examiné  par le juge pour pouvoir trancher. Ainsi, dans le procès récent d’un
agrégateur américain de contenus qui télécharge quotidiennement des
informations sur un site pour proposer un outil de comparaison et créer une base
de données, les éléments aggravants ont été la revente, le détournement de la
barrière technique  et le moteur de téléchargement qui ralentissait le service du
site (American Air Lines  c/ Farechase, 2003) 20. Il faut ajouter que très souvent
des transactions sont intervenues pour mettre fin à une affaire. La négociation et
l’arbitrage contribuent à résoudre bien des litiges.

UNE TYPOLOGIE DES OUTILS LIMITANT LES RISQUES 

On retiendra que l’on peut présumer qu’il y a une autorisation implicite  pour
faire des liens simples. Cette présomption devrait exister également pour les
liens profonds. 

Cette présomption peut être renversée par la preuve contraire, par :
- des interdictions explicites, comme des barrières technologiques ou des

conditions d’utilisations clairement exprimées sur le site ; 
- des interdictions implicites de liens profonds lorsque ceux-ci présentent un

caractère déloyal. 

Parmi les moyens préconisés pour se prémunir des risques :

� La nétiquette 
Il s’agit d’un « code de bons usages sur les réseaux » qui  encourage les
pratiques loyales, en rappelant certaines règles : 
- obtenir une autorisation préalable et sans équivoque si l’on veut établir, un

cadrage ou une insertion, voire un lien en profondeur susceptible de poser
problème ; 

- respecter l’interdiction expresse, même pour établir un lien simple, qui
pourrait figurer sur le site consulté (ou demander l’autorisation) ;

- respecter le droit d’auteur des créateurs des sites ciblés ;
- identifier de manière  claire le contenu de chaque site pour éviter toute

confusion ;
- s’assurer que le site cible n’est pas illicite.

� Les notices  sur la politique de liens 
Les concepteurs de sites web peuvent manifester leur volonté de ne pas être liés
ou de ne l’être qu’après avoir donné leur autorisation. Mais seuls les liens
susceptibles de porter atteinte à un droit devraient être interdits. Les liens
simples ou profonds, effectués sans la technique du cadrage ne peuvent pas a
priori être interdits
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Mais dans les pays de Common Law, ces mentions n’ont qu’une valeur sur le plan
déontologique et non sur le plan juridique. Il faudrait pouvoir prouver, en cas de
litige, qu’un tiers avait pris connaissance des conditions d’utilisation et qu’il les
avait acceptées. Ainsi, aux Etats-Unis, dans ce procès, où il a été stipulé qu’un
hyperlien, même profond, en tant que tel ne peut pas violer le droit d’auteur, il
n’avait pas pu être prouvé  que Tickets.com avait accepté les conditions
d’utilisation du site (en cliquant, par exemple, sur la clause « I
accept ») (Ticketmaster Corp c/ Ticket.com, 2000) 26.

Dans les pays de droit civil, la présence de mentions sur le site ne crée pas
d’obligations. Elle ne représente qu’un facteur pour apprécier la faute de celui qui
a créé un lien causant un dommage (comme une baisse de recettes
publicitaires). L’apposition de mentions ne permettrait que d’obtenir plus
facilement des dommages et intérêts en cas de liens préjudiciables.

� Les décharges de responsabilité
Elles consistent à limiter sa responsabilité en ce qui concerne le contenu des sites
vers lesquels un  lien est établi. Elles sont nulles en droit pénal où il est interdit
de déroger aux responsabilités des auteurs ou des complices d’infraction. Elles
n’ont qu’un seul  intérêt, celui d’alerter les utilisateurs du site  sur les risques
potentiels de tels liens.

� L’attribution d’une responsabilité éditoriale
Elle peut être assumée par un modérateur pour un forum de discussion ou un
webmaster pour un site web. Il faudrait veiller à ce que ces personnes aient une
qualification technique et juridique suffisante  pour éviter toute sanction en tant
qu’auteur ou complice d’un acte préjudiciable ou interdit.

� Les chartes 
Si plusieurs personnes alimentent un site ou alimentent un forum de discussion,
il serait opportun de rappeler les précautions à prendre en matière de liens,
d’éviter ceux qui contribueraient à enfreindre les dispositions législatives ou
réglementaires en vigueur dans son pays.

� Les solutions techniques 
Il existe des moyens techniques pour empêcher ou contrôler un lien. L’une
d’entre elle consiste à introduire dans le code html des pages web, dans la balise
BODY, un javascript particulier.  Grâce à cet ajout, un site s’affichera toujours
dans la totalité de la fenêtre du navigateur, même si le site qui le référence l’a
inclus sous forme de cadre. A terme, on peut imaginer qu’il sera présumé que
celui qui n’aura pas recouru à ces moyens sera supposé avoir consenti à
l’établissement de liens. 

� Le contrat
C’est la solution la plus sûre mais aussi la plus lourde. On peut y recourir dans
des stratégies globales de partenariat. Des nouveaux contrats sont ainsi apparus
avec le développement des techniques d’inlining et de framing ou pour l’usage
des liens profonds Ces contrats  prévoient parfois une rémunération fixée
notamment sur la base de la fréquentation  que tel ou tel lien peut générer.
Différents types de contrats  peuvent être établis parmi lesquels : 1) l’accord
mutuel par lequel les parties s’autorisent réciproquement à établir un lien
gracieux  vers l’autre ; 2) l’accord de référencement avec un site partenaire où le
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site cible rémunère son partenaire en fonction du nombre de visites ou d’achats
réalisés par ce lien (amazon.com, fnac.com …).

CONCLUSION

Lier ou ne pas lier ? Sans doute faut-il  réfléchir avant d’établir un lien.  Mais
l’hyperlien, y compris le lien profond, lorsqu’il respecte les droits des auteurs ou
des personnes citées et lorsqu’il n’enfreint aucune barrière contractuelle ou
technique installée par l’éditeur du site cible, doit être autorisé. 

Soumettre à une autorisation préalable toute création de lien se ferait au
détriment de la circulation de l’information. Ce serait en outre une régression par
rapport à des pratiques autorisées depuis toujours : la citation et les méthodes
de travail scientifiques reposant sur cette citation. Le réseau  Internet n’est pas
uniquement  un lieu d'exploitation des œuvres ou d’informations payantes.

Il est important, nous ne le soulignerons jamais assez, de conserver la liberté de
créer des liens, c’est-à-dire la liberté de citer. Ce qui est préconisé, c’est un
usage responsable, par le respect de certaines règles. Ces règles, nous les
connaissons. Il s’agit de ne pas s’approprier l’information produite par autrui,  de
ne pas occulter les sources, de replacer les informations dans un contexte
approprié.  
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